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Commission économique pour l’Europe 

Conférence des statisticiens européens 

Groupe d’experts des recensements de la population 
et des habitations 

Treizième réunion 
Genève, 7-9 juillet 2010 

  Ordre du jour provisoire annoté 

 La réunion se tiendra au Palais des Nations, à Genève, et s’ouvrira le mercredi 
7 juillet 2010 à 10 heures, salle XXIII. L’enregistrement commence à 8 heures1. 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour et élection du Bureau. 

2. Communication et diffusion des données de recensement, y compris l’utilisation de 
systèmes d’information géographique (SIG). 

3. Plans d’évaluation de la qualité des recensements. 

4. Après les recensements de 2010: plans pour les recensements de 2020. 

5. Adoption du rapport. 

  

 1 Les membres des délégations sont priés de remplir un formulaire d’enregistrement, disponible sur le 
site Web de la CEE, et de le renvoyer au secrétariat de la CEE pour le 11 juin, soit par télécopie (+41 
22 917 00 40) soit par courrier électronique (benedicte.boudol@unece.org). Avant la réunion, il leur 
est demandé de se présenter au Groupe des cartes d’identité de la Section de la sécurité et de la sûreté 
de l’ONU, portail de Pregny, Avenue de la Paix, pour se faire délivrer une plaquette d’identité. Le 
service est ouvert de 8 heures à 17 heures. Il est vivement recommandé aux participants de s’y rendre 
pour 9 heures au plus tard, afin d’éviter les longues files d’attente qui se produisent parfois lorsque de 
grandes réunions ont lieu à l’ONU. En cas de difficulté, téléphoner au secrétariat de la CEE 
(+41 22 917 21 52). 
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 II. Annotations 

 La réunion est organisée conjointement avec Eurostat conformément au programme 
statistique pour 2010, approuvé par le Comité exécutif de la CEE en février 2010. 

 1. Adoption de l’ordre du jour et élection du Bureau 

 En coopération avec Eurostat, la CEE organise des réunions périodiques du Groupe 
d’experts des recensements de la population et des habitations, qui ont principalement pour 
but de faciliter l’échange de données d’expérience entre pays et de développer les 
connaissances au sujet de diverses questions liées à la planification et à la réalisation de la 
série de recensements de la population et des habitations de 2010. Les pays seront ainsi 
mieux à même de planifier et de réaliser ces recensements conformément aux 
«Recommandations de la Conférence des statisticiens européens pour les recensements de 
la population et des logements de 2010». L’ordre du jour provisoire proposé a été arrêté par 
les membres du Groupe directeur CEE-Eurostat sur les recensements de la population et des 
logements. Il sera soumis pour adoption aux participants. 

 2. Communication et diffusion des données de recensement, y compris 
l’utilisation de systèmes d’information géographique (SIG) 

 La communication et la diffusion des données de recensement sont des volets 
essentiels des programmes de recensement qu’il est nécessaire de bien planifier à l’avance 
et auxquels il faut affecter les ressources nécessaires. La communication des données de 
recensement revêt une importance particulière en cas de collecte de données sur le terrain 
pour l’ensemble ou une partie de la population. La campagne de communication devrait 
avoir pour but d’informer la population au sujet du recensement, d’en expliquer l’objet, de 
donner des détails sur les modalités de la collecte des données, de renforcer la confiance de 
la population et de garantir la coopération des personnes interrogées. Au cours de la 
réunion, les pays devraient échanger des données d’expérience et des informations sur les 
plans qu’ils ont établis pour leur campagne de communication et de publicité aux fins du 
recensement. Ceux qui ont déjà achevé leur collecte de données auront également 
l’occasion de présenter les résultats de leur campagne de communication au sein de la 
population ou d’expliquer comment ils ont réagi face à des situations difficiles ou 
imprévues. 

 Tous les pays devraient réserver une large place à la diffusion des résultats du 
recensement, quelles que soient les méthodes adoptées, car «seules les statistiques utilisées 
sont des statistiques utiles». Considérant l’énormité des ressources normalement dépensées 
pour réaliser un recensement et produire les résultats les plus pertinents et les plus précis, il 
est absolument indispensable de déterminer les moyens appropriés pour diffuser les 
résultats du recensement et d’investir suffisamment de ressources. 

 Les pays devraient échanger des informations concernant leurs plans de diffusion 
des résultats du recensement, y compris les différents supports à utiliser et les produits à 
mettre au point pour satisfaire les besoins variés de différentes catégories d’utilisateurs. 
L’utilisation de systèmes d’information géographique (SIG) pour la diffusion des résultats 
du recensement retiendra particulièrement l’attention. Eurostat devrait également faire 
rapport sur la mise en place du centre de recensement de l’Union européenne, qui sera 
utilisé pour diffuser les résultats des recensements de 2011 dans les pays membres. 
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 3. Plans d’évaluation de la qualité des recensements 

 Aucun recensement n’est parfait et, malgré tous les efforts qu’il est possible de 
réaliser en vue de réduire autant que faire se peut l’incidence de différentes catégories 
d’erreurs sur les résultats du recensement, il faut être conscient qu’un certain nombre 
d’erreurs sont inévitables. C’est pourquoi il est très important de planifier et d’appliquer un 
programme complet d’évaluation de la qualité des recensements. Le but devrait être 
d’évaluer les erreurs de couverture et de contenu. Les résultats de cette évaluation devraient 
être diffusés en même temps que les données de recensement afin de donner aux utilisateurs 
les informations les plus complètes au sujet des résultats du recensement. Dans le cas des 
recensements traditionnels, les méthodes d’évaluation adoptées font normalement appel à 
des enquêtes postcensitaires, en particulier lorsqu’il s’agit d’apprécier l’erreur de 
couverture. Dans celui d’autres méthodes de recensement, il est possible d’adopter d’autres 
formules faisant par exemple appel à des enquêtes par sondage ou à d’autres sources 
utilisées à titre de référence. Les pays devraient, au cours de la réunion, échanger des 
informations concernant leur plan d’évaluation de la qualité de leur recensement. 

 4. Après les recensements de 2010: plans pour les recensements de 2020 

 Pour leur recensement de 2010, un nombre croissant de pays de la région de la CEE 
adoptent des méthodes novatrices, leur objectif étant bien souvent d’utiliser les données de 
registres existants ou de corriger un certain nombre de défauts inhérents aux recensements 
traditionnels. Dans plusieurs cas, le recensement de 2010 est envisagé comme un 
recensement de transition, en prévision d’un recensement effectué à partir de registres 
uniquement en 2020. Par exemple, certains pays dans lesquels la couverture et l’exactitude 
des données des registres ne sont pas totalement satisfaisantes utilisent ces données en les 
associant à celles d’autres sources. Au cours de cette réunion, les pays devraient en principe 
échanger des informations concernant leurs plans pour les recensements de 2020. 

    
 


